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 n° 292 300 du 25 juillet 2023 

dans les affaires X et X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître K. VERSTREPEN 

Rotterdamstraat 53 

2060 ANTWERPEN 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 17 février 2023, par X, qui déclare être de nationalité nord-macédonienne, 

tendant à l’annulation de l’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement, pris le 

7 février 2023. 

 

Vu la requête introduite le 17 février 2023, par X, qui déclare être de nationalité nord-macédonienne, 

tendant à l’annulation de l’interdiction d’entrée, prise le 7 février 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 13 mars 2023 avec la référence X. 

 

Vu les notes d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’arrêt n°285 201 du 21 février 2023. 

 

Vu l’ordonnance du 5 mai 2023 convoquant les parties à l’audience du 23 mai 2023. 

 

Entendu, en son rapport, V. LECLERCQ, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J. PAQUOT loco Me K. VERSTREPEN, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me E. BROUSMICHE loco Mes S. MATRAY, C. PIRONT et S. ARKOULIS, avocat, 

qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Jonction des causes. 

 

Les affaires X et X étant étroitement liées sur le fond, en manière telle que la décision prise dans l’une 

d’elles est susceptible d’avoir une incidence sur l’autre, il s’indique, afin d’éviter toute contradiction qui 

serait contraire à une bonne administration de la justice, de joindre les causes, afin de les instruire comme 

un tout et de statuer par un seul et même arrêt. 
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2. Faits utiles à l’appréciation des causes. 

 

2.1. Le requérant déclare être arrivé en Belgique le 26 novembre 2022 et étaye sa déclaration par le dépôt 

d’une « carte d’embarquement » à son nom, relative à un vol daté du même jour reliant Skopje à l’aéroport 

de Charleroi-Bruxelles-Sud. 

 

2.2. Le 7 février 2023, la partie défenderesse a pris, à l’égard du requérant, une décision d’ordre de quitter 

le territoire avec maintien en vue d’éloignement, ainsi qu’une décision d’interdiction d’entrée d’une durée 

de deux ans. Ces décisions, qui lui ont été notifiées le jour même, constituent les actes attaqués, et sont 

motivées comme suit : 

 

- s’agissant de la décision d’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement, de la décision 

de n’accorder aucun délai pour le départ volontaire et de la décision de reconduite à la frontière (ci-après 

: les premier, deuxième et troisième actes attaqués) : 

 

«  

MOTIF DE LA DECISION 

ET DE L’ABSENCE D’UN DELAI POUR QUITTER LE TERRITOIRE : 

 

L’ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article suivant de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès 

au territoire, le séjour, l'établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits et/ou constats suivants :  

 

Article 7, alinéa 1er :  

■ 2° 

L’étranger non soumis à l'obligation de visa demeure dans le Royaume au-delà de la durée maximale de 90 jours sur 

toute période de 180 jours prévue à l'article 20 de la Convention d'application de l’accord de Schengen, ou ne peut 

apporter la preuve que ce délai n’est pas dépassé ;  

 

L'intéressé déclare qu’il est en Belgique pour sa famille et sa copine.  

Il déclare avoir deux oncles et des cousins. Il n'apporte pas plus de précision.  

Selon le dossier administratif il apparaît qu’aucune demande de regroupement familial ou d’autorisation de séjour n'a 

été introduite auprès de l'administration.  

En ce qui concerne sa copine, Le simple fait que l’Intéressé s’est créé des attaches avec la Belgique ne relève pas de 

la protection conférée par l’article 8 de la CEDH. Les relations sociales « ordinaires » ne sont pas protégées par cette 

disposition. En outre les attaches sociales nouées durant la longueur de son séjour sur le territoire ne le dispensent 

pas d'entrer et de séjourner légalement sur le territoire. Cette décision ne constitue donc pas une violation de l'article 

8 de la CEDH.  

 

L’intéressé a été entendu le 07/02/2023 par la LPA - GOSSELIES et ne déclare pas avoir d’enfant mineur en Belgique, 

ni de problèmes médicaux. Cette décision ne constitue donc pas une violation de l'article 3 et 8 de la CEDH.  

 

Ainsi, le délégué du Secrétaire d’Etat a tenu compte des dispositions de l’article 74/13 dans sa décision d’éloignement. 

 

Article 74/14 : Motif pour lequel aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire :  

■ Article 74/14 § 3,1° ; il existe un risque de fuite.  

 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l'intéressé:  

1° L'intéressé n'a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son entrée illégale 

ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi.  

L’intéressé prétend séjourner en Belgique depuis le 25/11/2022. Le dossier administratif ne montre pas qu’Il a essayé 

de régulariser son séjour de la manière légalement prévue.  

3° L’intéressé n'a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités.  

L’intéressé ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du 15/12/1980 et ne 

fournit aucune preuve qu’il loge à l'hôtel. 

 

Reconduite à la frontière 

MOTIF DE LA DECISION : 

 

En application de l’article 7, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement 

et l’éloignement des étrangers, il est nécessaire de faire ramener sans délai l’intéressé à la frontière, à l’exception des 

frontières des Etats qui appliquent entièrement l’acquis de Schengen(2) pour les motifs suivants : 

 

Motifs pour lequel aucun délai n’est accordé pour le départ volontaire : 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé : 

 



  

 

 

CCE X et X - Page 3 

1° L’intéressé n’a pas introduit de demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son entrée illégale 

ou durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. 

L’intéressé prétend séjourner en Belgique depuis le 25/11/2022. Le dossier administratif ne montre pas qu’il a essayé 

de régularisé son séjour de la manière légalement prévue. 

3° L’intéressé n’a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 

L’intéressé ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du 15/12/1980 et ne 

fournit aucune preuve qu’il loge à l’hôtel. 

 

L’intéressé ne donne aucune raison pour laquelle il ne peut pas retourner dans son pays d’origine. 

 

L’intéressé n’apporte aucune élément qui prouve qu’il souffre d’une maladie qui l’empêche de retourner dans son pays 

d’origine. 

L’article 3 de la CEDH ne garantit pas le droit de rester sur le territoire d’un Etat uniquement parce que cet Etat peut 

garantir de meilleurs soins médicaux que le pays d’origine, et que les circonstances mêmes de l’éloignement 

influencent l’état de santé ou l’espérance de vie de l’étranger. Ces éléments ne suffisent pas à constituer une violation 

des dispositions de cette convention. Ce n’est que dans des cas très exceptionnels où des raisons humanitaires 

s’opposent à un éloignement forcé qu’une violation de l’article 3 de la Convention Européenne est en cause ; ce dont 

il ne semble pas être le cas ici. 

 

Maintien 

MOTIF DE LA DECISION 

 

En application de l’article 7, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement 

et l’éloignement des étrangers, l’intéressé doit être détenu sur base du fait que l’exécution de sa remise à la frontière 

ne peut être effectuée immédiatement et sur base des faits suivants : 

 

Il existe un risque de fuite dans le chef de l’intéressé : 

 

1° L’intéressé n’a pas introduit de demande séjour ou de protection internationale à la suite de son entrée illégale ou 

durant son séjour illégal ou dans le délai prévu par la présente loi. 

L’intéressé prétend séjourner en Belgique depuis le 25/11/2022. Le dossier administratif ne montre pas qu’il a essayé 

de régularisé son séjour de la manière légalement prévue. 

3° L’intéressé n’a pas collaboré dans ses rapports avec les autorités. 

L’intéressé ne s’est pas présenté à la commune dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du 15/12/1980 et ne 

fournit aucune preuve qu’il loge à l’hôtel. 

 

Etant donné ce qui précède, il y a lieu de conclure que l’intéressé n’a pas la volonté de respecter les  décisions 

administratives prises à son égard et qu’il risque donc de se soustraire aux autorités compétentes. De ce fait, le 

maintien à la disposition de l’Office des Etrangers s’impose. 

 

Il y a lieu de maintenir l’intéressé à la disposition de l’Office des Etrangers dans le bit de le faire embarquer à bord du 

prochain vol à destination de la Macédoine du Nord. » 

 

- s’agissant de la décision d’interdiction d’entrée (ci-après : le troisième acte attaqué) : 

 

«  

MOTIF DE LA DECISION 

 

L'interdiction d'entrée est délivrée en application de l'article mentionné ci-dessous de la loi du 15 décembre 1880 sur 

l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l’éloignement des étrangers et sur la base des faits suivants :  

 

Article 74/11, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980, la décision d'éloignement est assortie d'une interdiction 

d’entrée, parce que :  

■ 1° aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire;  

□ 2° l'obligation de retour n'a pas été remplie.  

 

La décision d’éloignement est assortie d’une Interdiction d’entrée de 2 ans, parce que :  

 

L'intéressé n'a pas hésité à résider illégalement sur le territoire belge. Considérant l’ensemble de ces éléments et 

l’intérêt du contrôle de l'immigration, une interdiction d'entrée de 2 ans n'est pas disproportionnée.  

L'Intéressé déclare qu'il est en Belgique pour sa famille et sa copine.  

Il déclare avoir deux oncles et des cousins. Il n'apporte pas plus de précision.  

Selon le dossier administratif il apparaît qu'aucune demande de regroupement familial ou d'autorisation de séjour n'a 

été introduite auprès de l'administration.  

En ce qui concerne sa copine, Le simple fait que l'intéressé s’est créé des attaches avec la Belgique ne relève pas de 

la protection conférée par l’article 8 de le CEDH. Les relations sociales « ordinaires » ne sont pas protégées par cette 

disposition. En outre les attaches sociales nouées durant la longueur de son séjour sur le territoire ne le dispensent 
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pas d'entrer et de séjourner légalement sur le territoire. Cette décision ne constitue donc pas une violation de l'article 

8 de la CEDH.  

 

L'intéressé ne déclare pas avoir d'enfant mineur en Belgique, ni de problèmes médicaux. Cette décision ne constitue 

donc pas une violation de l'article 3 et 8 de la CEDH.  

Ainsi, le délégué du Secrétaire d’Etat a tenu compte des circonstances particulières tel que prévu par l'article 74/11. » 

 

2.3. Le 21 février 2023, le Conseil du Contentieux des Etrangers (ci-après: le Conseil) a, aux termes d’un 

arrêt n°285 201, suspendu l’exécution de l’ordre de quitter le territoire, attaqué, visé au point 2.2., sous le 

bénéfice de l’extrême urgence.  

 

3. Question préalable. 

 

Le Conseil n’est pas compétent pour connaître du recours, en ce qu’il porte sur la décision de privation 

de liberté (« maintien en vue de l’éloignement »), un recours spécial étant organisé à cet effet devant la 

Chambre du Conseil du Tribunal correctionnel, par l’article 71 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

Le présent recours est donc irrecevable, à cet égard. 

 

4. Exposé des moyens d’annulation. 

 

4.1.1. Dans la requête enrôlée sous le numéro X, la partie requérante prend, à l’encontre des décisions 

d’ordre de quitter le territoire, de reconduite à la frontière et de n’octroyer au requérant aucun délai pour 

le départ volontaire, d’autre part, un moyen unique de la violation de « l’article 8 de la Convention 

européenne de sauvegarde des droits de l’Homme [et des libertés fondamentales] (ci-après : la CEDH) », 

des « articles 7, 74/13 et 74/14 de la loi [du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers] (ci-après : la loi du 15 décembre 1980) et de l’obligation 

de motivation contenue dans l’article 62 de la loi [du 15 décembre 1980] et les articles 2 et 3 de la loi du 

29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs », ainsi que des « principes 

généraux de bonne administration, à savoir le devoir de minutie et l’obligation de motivation » (traduction 

libre du néerlandais). 

 

4.1.2. A l’appui de ce moyen, affirmant, en se référant, notamment, à une « carte d’embarquement » jointe 

à son recours, que « le requérant est arrivé en Belgique le 26 novembre 2022 » et que « son passeport a 

été revêtu d’un cachet à son arrivée », la partie requérante formule, notamment, un premier grief, dans 

lequel elle reproche, en substance, à la partie défenderesse d’avoir, lors de l’adoption des premier, 

deuxième et troisième actes attaqués, « méconnu l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980 en négligeant 

cette pièce et en décidant à tort que le requérant demeure dans la zone Schengen au-delà de la durée 

de 90 jours ou ne peut apporter la preuve que ce délai n’est pas dépassé » (traduction libre du 

néerlandais). 

Elle formule également un deuxième grief, dans lequel elle soutient, entre autres, en substance, que si 

« la déclaration d’arrivée peut servir à vérifier si le ressortissant de pays tiers n’a pas dépassé le délai de 

90 jours », « cette preuve peut être apportée par toute voie de droit », en sorte que « la partie 

défenderesse ne pouvait ignorer le passeport avec cachet d’entrée du requérant » (traduction libre du 

néerlandais). 

Après des considérations théoriques se rapportant à l’article 74/14 de la loi du 15 décembre 1980, la partie 

requérante formule encore un cinquième grief, dans lequel elle soutient, en substance, que les actes 

attaqués méconnaissent « le devoir de minutie », « l’article 74/14 » susvisé, ainsi que « l’obligation de 

motivation » incombant à la partie défenderesse (traduction libre du néerlandais). 

A l’appui de son propos, elle fait valoir que les constats selon lesquels le requérant « n’a pas introduit de 

demande de séjour ou de protection internationale à la suite de son entrée illégale ou durant son séjour 

illégal », ni « collaboré dans ses rapports avec les autorités », à défaut de s’être « présenté à la commune 

dans le délai déterminé par l’article 5 de la loi du 15/12/1980 » et de « fourni[r] [.]une preuve qu’il loge à 

l’hôtel », sur lequel la partie défenderesse s’est fondée pour conclure à l’existence d’un risque de fuite 

dans son chef, « est manifestement erroné », dès lors que le requérant « ne se trouve pas en séjour 

illégal, étant entré dans la zone Schengen le 26 novembre 2022, ainsi qu’il ressort de son passeport » et 

de la carte d’embarquement jointe à son recours (traduction libre du néerlandais). 

 

4.2.1. Dans la requête enrôlée sous le numéro X, la partie requérante prend, à l’encontre de la décision 

d’interdiction d’entrée attaquée, un moyen unique de la violation de « l’article 8 de la CEDH, seul et en 

combinaison avec l’article 13 de la CEDH », de « l’article 11.2 de la directive 2008/115/CE du Parlement 
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européen et du Conseil du 16 décembre 2008 relative aux normes et procédures communes applicables 

dans les États membres au retour des ressortissants de pays tiers en séjour irrégulier (« Directive retour ») 

(ci-après : la directive 2008/115/CE) », de « l’article 74/11 de la loi du 15 décembre 1980 », de 

« l’obligation de motivation contenue dans l’article 62 de la loi [du 15 décembre 1980] et les articles 2 et 

3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, et en tant que principe 

de bonne administration », ainsi que du « devoir de minutie » (traduction libre du néerlandais). 

   

4.2.2. A l’appui de ce moyen, elle développe des considérations théoriques se rapportant à l’article 74/11 

de la loi du 15 décembre 1980, avant de soutenir, notamment, en substance, dans un deuxième grief, 

que la décision d’interdiction d’entrée litigieuse est pourvue d’une motivation dans laquelle la partie 

défenderesse n’a, selon elle, « pas tenu compte des circonstances particulières de l’espèce » et qui 

s’avère « manifestement erronée » (traduction libre du néerlandais). 

A l’appui de son propos, elle fait, entre autres, valoir que le constat selon lequel le requérant « n'a pas 

hésité à résider illégalement sur le territoire belge », « est erroné », dès lors que le requérant « est arrivé 

en Belgique par avion le 26 novembre 2022 » et que « son passeport a été revêtu d’un cachet à son 

arrivée », en sorte que « la partie défenderesse ne pouvait ignorer le passeport avec cachet d’entrée du 

requérant » (traduction libre du néerlandais). 

 

5. Discussion. 

 

5.1.1. Sur le moyen unique dirigé à l’encontre des premier, deuxième et troisième actes attaqués, tous 

griefs réunis, le Conseil rappelle qu’aux termes de l’article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980, 

le ministre ou son délégué « peut, ou, dans les cas visés aux 1°, 2°, 5°, 9°, 11° ou 12°, le ministre ou son 

délégué doit donner à l'étranger, qui n'est ni autorisé ni admis à séjourner plus de trois mois ou à s'établir 

dans le Royaume, un ordre de quitter le territoire dans un délai déterminé : 

[…] 

2° s'il demeure dans le Royaume au-delà du délai fixé conformément à l'article 6, ou ne peut apporter la 

preuve que ce délai n'est pas dépassé ; […]. » et qu’aux termes de l’article 7, alinéa 2, le ministre ou son 

délégué « peut, dans les cas visés à l'article 74/14, § 3, reconduire l'étranger à la frontière ». 

 

Le Conseil rappelle également que l’article 74/14 de la loi du 15 décembre 1980 porte que : 

« § 1er 

La décision d’éloignement prévoit un délai de trente jours pour quitter le territoire. 

Le ressortissant d’un pays tiers qui, conformément à l’article 6, n’est pas autorisé à séjourner plus de trois 

mois dans le Royaume, bénéficie d’un délai de sept à trente jours. 

[…] 

 

§ 3 

Il peut être dérogé au délai prévu au § 1er, quand : 

1° il existe un risque de fuite 

[…]. 

Dans ce cas, la décision d’éloignement prévoit soit un délai inférieur à sept jours, soit aucun délai. ». 

 

Le Conseil rappelle encore, par ailleurs, que l’obligation de motivation formelle à laquelle l’autorité 

administrative est tenue en vertu, notamment, des dispositions et principe visés au moyen, doit permettre 

au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité 

ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse 

apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au 

destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les 

contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

Le Conseil souligne qu’exerçant, en l’occurrence, un contrôle de légalité, il ne lui appartient pas, dans ce 

cadre, de substituer son appréciation à celle de la partie défenderesse mais bien uniquement de vérifier 

si celle-ci n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle n’a 

pas donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une interprétation 

qui procède d’une erreur manifeste d’appréciation (dans le même sens : CE, 6 juillet 2005, n° 147.344). 

  

 

 

5.1.2. En l’espèce, l’ordre de quitter le territoire, attaqué, repose principalement sur les constats selon 

lesquels le requérant « non soumis à l’obligation de visa », « demeure dans le Royaume au-delà de la 
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durée maximale de 90 jours sur toute période de 180 jours prévue à l’article 20 de la Convention 

d’application de l’accord de Schengen, ou ne peut apporter la preuve que ce délai n’est pas dépassé ». 

 

Le Conseil observe que, si le procès-verbal dressé le 7 février 2023, à 9h11, par un officier de la « LPA – 

GOSSELIES », dont la partie défenderesse a joint un exemplaire aux notes d’observations déposées 

dans le cadre des présents recours, porte, effectivement, qu’à cette date, le requérant a fait l’objet d’un 

« Contrôle […] sur le parking express » de l’aéroport de Gosselies, dans le cadre duquel il a, notamment, 

été constaté qu’il « n’est pas porteur de […] passeport » mais « juste de sa carte d’identité 

macédonnienne [sic] », un examen attentif des pièces versées au dossier administratif et, en particulier 

du complément à ce dossier déposé dans le cadre des présents recours, révèle également qu’à cette 

même date, d’une part, un membre de la famille du requérant s’est présenté auprès des autorités 

policières en charge du requérant pour leur remettre le passeport de ce dernier, revêtu d’un cachet 

d’entrée apposé à Gosselies, en date du 26 novembre 2022, et, d’autre part, que ces mêmes autorités 

ont transmis cette pièce le jour même à la partie défenderesse, à 10h42. 

 

Au regard des éléments qui précèdent, il apparaît donc qu’au moment d’adopter l’ordre de quitter le 

territoire, la décision de reconduite à la frontière et la décision de n’accorder au requérant aucun délai 

pour le départ volontaire, attaqués, la partie défenderesse disposait d’un exemplaire du passeport du 

requérant portant à sa connaissance la circonstance que celui-ci avait été revêtu d’un cachet d’entrée par 

les autorités belges compétentes, en date du 26 novembre 2022. 

Ce constat se trouve également renforcé par le fait que figure également, dans le complément de dossier 

administratif déposé dans le cadre des présents recours, un écrit rédigé le 7 février 2023 à 14h33 par 

l’auteur des premier, deuxième et troisième actes attaqués susvisés qui, en préalable à la rédaction de 

ces actes, effectue une identification précise du requérant, avant de mentionner les faits suivants « 1ère 

interception. Carte d’identité + passeport. Pas d’OP. Eurodac négatif. Place au Caricole » (le Conseil 

souligne) et de conclure « -> Septies+sexies 2ans ».      

 

Au regard de ces éléments, le Conseil ne peut que constater que c’est à juste titre que la partie requérante 

fait valoir qu’au moment d’adopter l’ordre de quitter le territoire, la décision de reconduite à la frontière et 

la décision de n’accorder au requérant aucun délai pour le départ volontaire, querellés, la partie 

défenderesse « ne pouvait ignorer le passeport avec cachet d’entrée du requérant », de sorte qu’elle a 

« méconnu l’article 7 de la loi du 15 décembre 1980 en négligeant cette pièce et en décidant à tort que le 

requérant demeure dans la zone Schengen au-delà de la durée de 90 jours ou ne peut apporter la preuve 

que ce délai n’est pas dépassé » et que les constats d’une « entrée illégale ou […] séjour illégal » et d’un 

défaut de collaboration avec les autorités dans un tel contexte, sur lesquels elle s’est fondée pour conclure 

à l’existence d’un risque de fuite dans son chef, « est manifestement  erroné », dès lors que le requérant 

« ne se trouve pas en séjour illégal » (traduction libre du néerlandais). 

 

L’invocation, dans la note d’observations, des termes du procès-verbal dressé le 7 février 2023 à 9h11 

par un officier de la « LPA – GOSSELIES » n’appelle pas d’autre analyse, ne pouvant occulter les constats 

et développements qui précèdent, résultant de la présence et de la teneur d’autres documents figurant 

dans le complément de dossier administratif déposé dans le cadre des présents recours. 

L’argumentation portant, en substance, que « rien n’établissait l’affirmation selon laquelle l[e] requérant[.] 

était arrivé[.] sur le territoire le 26 novembre 2022 », que « au moment où la décision a été prise, l[e] 

requérant[.] ne démontrait pas que le délai de 90 jours avait été respecté » et que « [l]es éléments 

invoqués par la partie requérante en termes de requête n’ayant jamais été portés à la connaissance de la 

partie défenderesse, celle-ci n’a donc pu en tenir compte » n’apparaît, quant à elle, pas pouvoir être suivie, 

au regard, d’une part, de l’écrit préalable rédigé le 7 février 2023 par l’auteur des premier, deuxième et 

troisième actes attaqués, mentionnant expressément l’existence du passeport de ce dernier, ainsi que, 

d’autre part, du cachet d’entrée daté du 26 novembre 2022 dont est revêtu ledit passeport. 

 

En tout état de cause, le Conseil relève encore que les deuxième et troisième actes attaqués ont été pris 

à l’issue de la même procédure que celle ayant mené à l’adoption de l’ordre de quitter le territoire querellé, 

dont ils apparaissent n’être que des conséquences. 

Or, il ressort des développements qui précèdent que le Conseil a conclu à l’annulation de l’ordre de quitter 

le territoire susvisé. Cette annulation a pour conséquence, d’une part, que l’ordre de quitter le territoire 

concerné est censé n’avoir jamais existé et, d’autre part, qu’il appartient à la partie défenderesse de 
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réexaminer la situation du requérant, ce qui implique qu’il ne peut être exclu a priori qu’elle puisse prendre 

une décision aux termes de laquelle elle n’aurait pas à lui enjoindre de quitter le territoire.  

Partant, au vu de l’annulation de l’ordre de quitter le territoire, attaqué, il est indiqué, pour la clarté dans 

les relations juridiques et donc pour la sécurité juridique, d’annuler également les deuxième et troisième 

actes, attaqués. 

 

5.1.3. Il résulte de l’ensemble des développements repris aux points 5.1.1. et 5.1.2. ci-avant que le moyen 

unique pris à l’encontre de l’ordre de quitter le territoire, de la décision de reconduite à la frontière et de 

la décision de n’accorder au requérant aucun délai pour le départ volontaire, tel que circonscrit aux points 

4.1.1. et 4.1.2. ci-avant, est fondé, et justifie l’annulation de ces premier, deuxième et troisième actes 

attaqués. Il n’y a donc pas lieu d’examiner les autres développements du moyen qui, à les supposer 

fondés, ne pourraient entraîner une annulation de ces actes aux effets plus étendus.  

 

5.2.1. Sur le moyen unique dirigé à l’encontre de la décision d’interdiction d’entrée, attaquée, le Conseil 

rappelle qu’aux termes de aux termes de l’article 74/11, §1er, alinéas 1 et 2, de la loi du 15 décembre 

1980, « La durée de l'interdiction d'entrée est fixée en tenant compte de toutes les circonstances propres 

à chaque cas.  

La décision d'éloignement est assortie d'une interdiction d'entrée de maximum trois ans, dans les cas 

suivants: 

1° lorsqu'aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire ou ; 

[…]. ». 

 

S’agissant de l’obligation de motivation formelle à laquelle l’autorité administrative est tenue en vertu, 

notamment, des dispositions et principe visés au moyen, le Conseil renvoie à ce qui a déjà été exposé au 

point 5.1.1. ci-avant. 

 

5.2.2. En l’espèce, l’interdiction d’entrée, attaquée, a été prise sur la base de l’article 74/11, §1er, alinéa 

2, 1°, de la loi du 15 décembre 1980, pour une durée de deux ans, au regard des constats principaux 

selon lesquels « aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire » et le requérant « n’a pas hésité à 

résider illégalement sur le territoire belge ». 

 

Or, force est, tout d’abord, de relever que, dans la mesure où le Conseil a conclu dans les lignes qui 

précèdent à l’annulation de la décision de n’accorder au requérant aucun délai pour le départ volontaire, 

il apparaît que le constat selon lequel « aucun délai n'est accordé pour le départ volontaire » n’apparaît 

plus pouvoir constituer un fondement suffisant pour justifier la décision d’interdiction d’entrée, attaquée.   

 

Force est également d’observer qu’au regard de la teneur des documents examinés au point 5.1.2. et de 

l’analyse développée à leur sujet en ce même point, il apparaît que c’est à juste titre que la partie 

requérante fait valoir que le constat, sur lequel repose également la décision d’interdiction d’entrée 

querellée, selon lequel le requérant « n'a pas hésité à résider illégalement sur le territoire belge », « est 

erroné », dès lors que « la partie défenderesse ne pouvait ignorer le passeport avec cachet d’entrée du 

requérant » (traduction libre du néerlandais). 

 

Ni l’invocation, dans la note d’observations, des termes du procès-verbal dressé le 7 février 2023, à 9h11, 

par un officier de la « LPA – GOSSELIES », ni l’argumentation, développée dans cette même note, dans 

des termes identiques à celle invoquée en faveur des premier, deuxième et troisième actes attaqués, 

n’appellent d’autre analyse, pour les raisons déjà relevées au point 5.1.2., auxquelles il est renvoyé. 

 

En tout état de cause, le Conseil relève que l’article 74/11 de la loi du 15 décembre 1980 prévoit qu’une 

décision d’interdiction d’entrée est l’accessoire d’une mesure d’éloignement (dans le même sens: C.E., 7 

juin 2018, arrêt n° 241.738 ; C.E., 3 août 2015, ordonnance rendue en procédure d'admissibilité des 

recours en cassation n° 11.457).  

L’interdiction d’entrée, prise à l’encontre du requérant, mentionne, en outre, spécifiquement qu’elle assortit 

le premier acte attaqué. Elle constitue donc une décision subséquente à cet acte. 

Or, il ressort des développements qui précèdent que le Conseil a conclu à l’annulation de l’ordre de quitter 

le territoire susvisé. Cette annulation a pour conséquence, d’une part, que l’ordre de quitter le territoire 

concerné est censé n’avoir jamais existé et, d’autre part, qu’il appartient à la partie défenderesse de 

réexaminer la situation du requérant, ce qui implique qu’il ne peut être exclu a priori qu’elle puisse prendre 

une décision aux termes de laquelle elle n’aurait pas à lui enjoindre de quitter le territoire.  
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Partant, au vu de l’annulation de l’ordre de quitter le territoire, attaqué, il est indiqué, pour la clarté dans 

les relations juridiques et donc pour la sécurité juridique, d’annuler également l’interdiction d’entrée, 

attaquée, qui lui est subséquente. 

 

5.2.3. Il résulte de l’ensemble des développements repris aux points 5.2.1. et 5.2.2. ci-avant que le moyen 

unique pris à l’encontre de l’interdiction d’entrée de deux ans, tel que circonscrit aux points 4.2.1. et 4.2.2. 

ci-avant, est fondé et justifie l’annulation de ce quatrième acte attaqué. Il n’y a donc pas lieu d’examiner 

les autres développements du moyen qui, à les supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation 

de cet acte aux effets plus étendus.  

   

6. Dépens.  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie défenderesse. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1. 

 

Les décisions d’ordre de quitter le territoire avec maintien en vue d’éloignement et d’interdiction d’entrée, 

prises le 7 février 2023, sont annulées. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à charge de la partie 

défenderesse. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-cinq juillet deux mille vingt-trois, par : 

 

 

V. LECLERCQ, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

A. D. NYEMECK, greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

 

A. D. NYEMECK V. LECLERCQ 

 


